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POINT DE VUE Point d’arrêt et de précision : la discrimination 
positive! 

Ce vocable a fait son apparition dans le jargon de l’administration politique en vue de favoriser l’inclusion 
socioprofessionnelle de certaines catégories de population qui subiraient ou auraient subi des actes de discri-
mination systémique à cause de leur couleur, religion, culture, physique, etc. Au Québec tout comme en 
France, ces politiques n’ont pas vraiment abouti aux résultats souhaités et ne sont arrivées à régler la ques-
tion du chômage qui pèse accablement sur certains groupes ethniques issus de l’immigration.  

D’ emblée, je peux parta-
ger l’avis de celles et 
de ceux qui pensent 
que la discrimination 

positive serait une politique qui viole 
le principe d’égalité de droit notam-
ment, dans une société où les Hom-
mes sont des êtres humains et, où le 
principe de « compétence égale 
chance égale » règne et prime. Qu’en 
est-il lorsque la discrimination à l’em-
ploi est une monnaie courante et que 
le principe de compétence «égale 
chance égale» n’est qu’une utopie? !  

Au Québec par exemple, quand le 
taux de chômage de certaines com-
munautés culturelles dépasse les 
25%, il faudrait non seulement remet-
tre en question les programmes pu-
blics d’insertion professionnelle et les 
politiques migratoires mais aussi, le 
principe même de la discrimination 
positive qui, à mon avis, ne fait que 
nourrir les préjugés et l’exclusion so-
ciale. 

En effet, à partir du moment de vouloir 
avantager un groupe de population 
cible sous prétexte que ses droits 
élémentaires soient entravés, cela ne 
peut que nuire davantage à son inté-
gration puisqu’en agissant de la sorte, 
ce groupe devient étiqueté, catalogué 
et du coup, hyper visible mais vulné-
rable. La preuve est que la politique 
de discrimination positive, autant en 
France qu’au Québec, non seulement 
elle n’a pas donné les résultats es-
comptés mais, pire encore, elle se 
trouve dans une impasse! Ainsi, celles 
et ceux qui croient que cette politique 
permettrait la promotion sociale, éco-
nomique et politique de groupes dis-
criminés et vulnérables, font fausse 
analyse me semble-t-il! 

Étant plutôt en désaccord avec mon-
sieur Harper quant à sa position de 
vouloir abroger la politique de discri-
mination positive et, étant en désac-
cord avec la position de monsieur 
Ignatieff qui prône le maintien en vi-
gueur de ladite politique puisque j’es-
time qu’aucune des positions ne peut 
apporter des solutions durables à la 
question de la discrimination systémi-
que.  

Au fédéral comme au provincial et à 
l’exception des ministères de l’immi-
gration, le taux de représentativité des 
immigrants ne dépasse guère 5% et 
pour les postes de catégorie « haut 

cadre », c’est presque le désert de 
l’Arizona ! Peut-on se permettre d’é-
voquer ici un manque de volonté gou-
vernementale et d’éducation ci-
toyenne!? 

La lutte contre la discrimination 
sous toutes les formes doit passer 
par une rééducation population-
nelle surtout, pour les recruteurs 
décideurs.  

Nous savons qu’au Québec, le pro-
gramme d’accès à l’égalité à l’emploi 
est en vigueur depuis près de 15 ans 
mais il n’a eu aucun impact sur le ni-
veau de discrimination exprimée en-
vers certains groupes cibles.  

Certes, il n’existe pas de solution ma-
gique! Mais, Il me semble qu’une po-
sition ferme et une volonté suprême 
de la classe politique, de la part des 
gouvernements et de la société civile 
doivent faire toute la différence et 
peuvent diluer ou anéantir ainsi, ce 
virus social qu’est : la discrimination.  

Pourquoi ces acteurs « État et ses 
couronnes » ne donnent pas l’exem-
ple puisqu’ils disposent des moyens, 
du pouvoir législatif et des mécanis-
mes pour faire reculer ce marasme 
social et pouvoir donner la chance 
aux autres d’exercer leur devoir et 
droit de citoyen en matière d’emploi!? 
D’ailleurs, l’État et ses composantes 
ne peuvent rien reprocher au secteur 
privé puisque celui-ci, sa relation avec 
ses employés et son approche de 
recrutement sont basées principale-
ment sur la compétence, la capacité 
du candidat d’atteindre les résultats 
consentis et son aptitude à dévelop-
per de nouveaux marchés. Une rela-
tion de type mercantiliste et à ce sujet, 
les néo-québécois, peu importe, la 
couleur, l’origine, le sexe, la religion, 
etc. excellent de façon remarquable. 

En terminant, l’attitude discriminatoire 
n’a pas besoin d’une loi ou d’une as-
semblée législative pour la radier; elle 
a besoin plutôt d’une rééducation so-
ciale et d’une conscience éveillée du 
discriminant qui malheureusement, se 
trouve endormi et disjoncté. 
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